INDEMNITES DES ASSEDICS


Chacune d'entre n'est pas à l'abri du chômage total ou partiel. 
Certaines ont eu des difficultés à faire valoir leurs droit face à des travailleurs des Assedics ne connaissant pas notre statut. 

Je vous rappelle qu'il faut : 
- avoir travaillé et cotisé 6 mois, 
- avoir perdu 30% du salaire 

et que nous sommes dérogatoire aux 136 heures 

Extrait de la CIRCULAIRE N°98-16 du 16 NOVEMBRE 1998 

2.1.2 - Caractère réduit de l'activité professionnelle 

Le caractère réduit de l'activité professionnelle est apprécié chaque mois civil en fonction du nombre d'heures de travail accompli par le demandeur d'emploi, tous emplois confondus. La délibération no 28 de la Commission Paritaire Nationale a fixé la limite mensuelle à 136 heures. Ainsi, est considéré exercer une activité réduite pour un mois civil donné tout demandeur d'emploi dont le nombre d'heures de travail accompli, tous employeurs confondus, n'excède pas 136 heures. En cas de dépassement de ce seuil, le demandeur d'emploi ne peut pas prétendre à une indemnisation pour le mois considéré. La délibération no 28 concernant à la fois l'attribution ou le maintien des allocations, une ouverture de droits peut être prononcée en présence d'une activité conservée, dès lors que le seuil horaire de 136 heures n'est pas dépassé au cours du mois civil précédant la fin de contrat de travail au titre de laquelle l'intéressé a sollicité l'allocation unique dégressive. 

Cas particuliers : 

S'agissant des VRP, le caractère réduit de leur activité résulte de la conclusion d'un contrat de travail à temps partiel. 

S'agissant des assistantes maternelles employées par des particuliers, la limite mensuelle de 136 heures n'est pas opposable. En effet, selon l'article L.773-2 du code du travail, les dispositions de droit commun relatives à la durée du travail et aux heures supplémentaires ne sont pas applicables aux assistantes maternelles
